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tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret 1488-96 du 4 décembre 1996 et ses modifica-
tions subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ _____________________
JACQUES HENRICHON GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général
associé

30386

Gouvernement du Québec

Décret 866-98, 22 juin 1998
CONCERNANT une contribution financière non rem-
boursable à SUCRE LANTIC LIMITÉE par la So-
ciété de développement industriel du Québec d’un
montant maximal de 17 000 000 $

ATTENDU QUE SUCRE LANTIC LIMITÉE projette
la modernisation et l’expansion de la capacité de pro-
duction de son usine;

ATTENDU QUE cette entreprise a demandé l’aide du
gouvernement pour la réalisation de ce projet;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec (L.R.Q.,
c. S-11.01), la Société de développement industriel du
Québec exécute tout mandat que le gouvernement lui
confie pour favoriser la réalisation d’un projet présen-
tant un intérêt économique important pour le Québec en
accordant l’aide définie par le gouvernement;

ATTENDU QUE, lors de sa séance du 26 mai 1998, le
conseil d’administration de la Société de développe-
ment industriel du Québec a recommandé la présente
contribution financière non remboursable et ses termes
et conditions;

ATTENDU QU’il y a lieu de mandater la Société de
développement industriel du Québec pour accorder à SU-
CRE LANTIC LIMITÉE une contribution financière non
remboursable d’un montant maximal de 17 000 000 $, le
tout conformément aux termes et conditions stipulés par la
Société;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie:

QUE la Société de développement industriel du Qué-
bec soit mandatée, en vertu de l’article 7 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec, pour
accorder à SUCRE LANTIC LIMITÉE une contribution
financière non remboursable d’un montant maximal de
17 000 000 $, le tout conformément aux termes et con-
ditions stipulés par la Société;

QUE les sommes nécessaires à la Société de dévelop-
pement industriel du Québec pour accorder cette contri-
bution financière non remboursable soient prises à même
le Fonds pour l’accroissement de l’investissement privé
et la relance de l’emploi.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30362

Gouvernement du Québec

Décret 867-98, 22 juin 1998
CONCERNANT une aide fianncière au Fonds étudiant
solidarité travail du Québec (FESTQ)

ATTENDU QUE l’article 7.1 de la Loi sur le ministère
de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la
Technologie (L.R.Q., c. M-17) confère au ministre le
pouvoir d’accorder, aux fins de l’exercice des fonctions
et pouvoirs du ministre, avec l’autorisation du gouver-
nement, une aide financière à toute personne ou orga-
nisme;

ATTENDU QU’il est opportun que le gouvernement
autorise le ministre à accorder une aide financière au
Fonds étudiant solidarité travail du Québec (FESTQ) (le
«FESTQ »);

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie:

QUE le ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie soit autorisé à consentir au FESTQ
une aide financière sous la forme d’un prêt de dix mil-
lions de dollars (10 000 000 $), sans intérêt;
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